L’association nationale des directeurs et cadres (ANDICAT) regroupe aujourd’hui un millier de directeurs d’établissements et d’associations qui gère environ 1400 établissements pour personnes adultes handicapées.
ANDICAT a toujours défendu le droit au travail notamment  « protégé » (les ESAT) et « aidé » (les aides à l’emploi liées à la lourdeur du handicap).

Les ESAT sont l’un des moyens essentiels pour atteindre ces objectifs.

Or, ils sont aujourd’hui en difficulté du fait d’une insuffisance forte et chronique de leur financement par l’Etat. ANDICAT a mené la première enquête nationale sur ce sujet dont vous trouverez une synthèse ci-jointe.
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